
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil du village de Pointe-
Lebel, tenue le 12 janvier 2023, à 19 h, au 830, rue Granier, lieu ordinaire des sessions 
conformément au Code municipal du Québec, après l’accomplissement exact de toutes les 
formalités prescrites par ledit Code, en tel cas fait et pourvu à laquelle sont présents : 

 
Son honneur le maire suppléant, M. Gino Boucher, et, 

 
Les conseillers présents sont : 
M. Marc Allicy 
M. Gino Boucher 
M. Dany Lafontaine  
M. Jacques Ferland 
 
Sont absents : 
Mme Carole Therrien, démissionnaire 
M. Jeannot Beaudin, démissionnaire 
M. René Labrosse, maire inhabile 
 
 
Formant quorum sous la présidence du maire suppléant, M. Gino Boucher et M. Xavier-
Émile Kauffmann, directeur général/secrétaire-trésorier, ainsi que M. Gilles Pineault, 
directeur des finances, sont présents. 
 
 
1. Nomination du président de la séance 
2. Ouverture de la séance et validation de quorum 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour et vérification de l’avis de convocation 
4. Adoption du budget 2023 
5. Adoption du Programme triennal des immobilisations (PTI) 2023-2024-2025 
6. Période de questions 
7. Levée de la séance 
 
 
 
 RES. :2023-01-359-6560 

NOMINATION DU PRÉSIDENT DE LA SÉANCE 

 
CONSIDÉRANT QUE  le législateur prévoit en l’absence de M. le maire, qu’il y a 

lieu de nommer son remplaçant en tant que président de 
séance; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le premier remplaçant désigné est le maire suppléant, s’il est 

présent. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Dany Lafontaine, et résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
QUE le maire suppléant, M. Gino Boucher, puisse procéder à l’ouverture de la présente 

séance et à la présider.  
 
 
 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VALIDATION DU QUORUM 

 
Le quorum est validé, et la séance est ouverte à : 19 h. 

 
 
 
 
 



 RES. : 2023-01-360-6561 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET VÉRIFICATION DE L’AVIS DE 
CONVOCATION 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu la convocation de la 

présente session, selon les dispositions de l’article 152 et 

suivants du Code Municipal du Québec. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Dany Lafontaine, et résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour, tel que présenté par le directeur général, M. Xavier-Émile 

Kauffmann. 
 
 
 
 RES. : 2023-01-361-6561 

ADOPTION DU BUDGET 2023 

 
CONSIDÉRANT QU’ en vertu de l'article 954 du Code municipal du Québec, le 

conseil doit adopter le budget pour le prochain exercice 
financier 2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité de Pointe-Lebel prévoit des 

revenus au moins égaux aux rentrées qui figurent dans le 
tableau ci-dessous: 

 

REVENUS  

Taxes 2 313 700$ 

Paiement tenant lieu de taxes 54 200$ 

Transferts (subventions) 442 900$ 

Imposition de droits 15 000$ 

Services rendus 136 700$ 

Amendes, pénalités et intérêts 16 500$ 

TOTAL DES REVENUS 3 122 000$ 

 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil de la municipalité de Pointe-Lebel prévoit des 

dépenses au moins égales aux déboursés qui figurent dans 
le tableau ci-dessous: 

 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  

Administration générale 865 200$ 

Sécurité publique 256 600$ 

Transport 719 000$ 

Hygiène du milieu 568 100 

Santé, loisirs et culture 231 00$ 

Aménagement urbanisme et 
développement 

150 000$ 

Frais de financement 41 700$ 

Remboursement DLT 133 800$ 

Activités d'investissement 138 500$ 

Affectation fonds de roulement 18 000$ 



Affectation au Surplus 0$ 

TOTAL DES DÉPENSES 
Fonctionnement 
Conciliation fiscale 
 
TOTAL 

 
2 831 700$ 
290 300$ 
 
3 122 000$ 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité de Pointe-Lebel dépose un 

budget 2023 équilibré en prévoyant des revenus au moins 
égaux aux dépenses. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Jacques Ferland, et résolu à 
l'unanimité des conseillers présents; 
 
QUE  les membres du conseil de la municipalité de Pointe-Lebel adoptent le budget 

2023 tel que présenté; 
 
QUE  le directeur général, M. Xavier-Émile Kauffmann, et le directeur des finances, M. 

Gilles Pineault, fonctionnent avec ce budget équilibré; 
 
QU’ ils soient autorisés à déployer toutes les mesures pour le respecter, soient 

signataires de tous documents pour le mettre à exécution et soient à même 
d’exécuter toutes les procédures de gestion y relatives. 

 
 
 
 RES. : 2023-01-362-6562 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 2023-2024-
2025 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Pointe-Lebel vient de présenter en séance 

son PTI, soit le programme triennal des dépenses en 
immobilisations pour les années 2023-2024-2025; 

 
CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu de déposer ce PTI pour adoption. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Marc Allicy, et résolu à l'unanimité 
des conseillers présents : 
 
D’ACCEPTER le dépôt du programme triennal des dépenses en immobilisations pour 

les années 2023-2024-2025, tel que présenté avec dispense de lecture; 
 
D’ADOPTER le programme triennal et ses dépenses prévues pour 2023-2024-2025, 

et :  
 
QUE  le directeur général, M. Xavier-Émile Kauffmann, et le directeur des finances, M. 

Gilles Pineault, fonctionnent avec ce Programme triennal d’immobilisations (PTI) 
pour 2023-2024-2025; 

 
QU’ ils soient autorisés à déployer toutes les mesures pour le respecter, soient 

signataires de tous documents pour le mettre à exécution et soient à même 
d’exécuter toutes les procédures de gestion y relatives. 

 
 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 Les questions posées ont été répondues lors de la présente séance. 



  RES. :2023-01-363-6563 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
CONSIDÉRANT QUE  tous les points à l’ordre du jour ont dûment été traités. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, M. Dany Lafontaine, et résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
DE PROCÉDER à la levée de la séance à 19 h 50. 
 
 
 
 
 
 
 
____________________    ____________________________ 
Gino Boucher      Xavier-Émile Kauffmann 
Maire suppléant     Directeur général/greffier-trésorier 
 

 


